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ÉPREUVE DE RAPPORT AVEC PROPOSITIONS 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 

Rédaction d’un rapport technique portant sur la spécialité au titre de laquelle le 
candidat concourt. Ce rapport est assorti de propositions opérationnelles. 

Durée : 3 heures 
Coefficient : 1

SPÉCIALITÉ :

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET :

s Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

s Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire 
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

s L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est 
autorisée.

s Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

s Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend pages.

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



Vous êtes technicien principal territorial de 1ère classe, chargé de la prévention des risques

dans la commune de Techniville, 70 000 habitants. Cette ville assure en régie un certain 

nombre de missions et s’est donc dotée d’un centre technique municipal (CTM) important. 

Ce centre est divisé en 3 parties : une partie couverte comprenant les ateliers liés aux 

travaux du bâtiment, les vestiaires de l’ensemble des services (bâtiments, voirie, propreté, 

espaces verts), les bureaux des agents de maitrise de chaque service ; une partie hangar 

dans laquelle est installé l’atelier mécanique automobile et une partie extérieure constituée 

d’un grand parking divisé en deux avec les véhicules légers d’un côté au nombre de 30 et les 

engins de chantiers et de propreté de l’autre (5 balayeuses, 5 laveuses, 3 fenwick, 5 bennes 

ordures ménagères) et d’une zone de stockage de matériels et matériaux.

Au cours de l’année passée, deux accidents ont été recensés sur le CTM, l’un impliquant un 

prestataire venant livrer des produits et le deuxième impliquant un agent voulant rejoindre 

son camion.

Aussi le Maire souhaite qu’une étude soit menée pour réduire les risques d’accidents dans le 

CTM.

Dans un premier temps, le directeur des moyens généraux vous demande de rédiger à son 

attention, exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport sur la

sécurité des circulations au sein d’un CTM.

10 points

Dans un deuxième temps, il vous demande d’établir un ensemble de propositions 

opérationnelles pour mettre en œuvre un plan de lutte contre les risques de collision 

engins/piétons au sein du centre technique municipal.

10 points

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances.

Liste des documents : 

Document 1 : « Prévenir les collisions engins-piétons » - www.inrs.fr - 14 novembre 
2013 - 2 pages

Document 2 : « Collisions engins-piétons, analyse des récits d’accidents de la base 

EPICEA » - www.inrs.fr - 15 octobre 2009 - 9 pages

Document 3 : « La prévention des risques de circulations internes en entreprise »
- www.officiel-prevention.com - Mai 2012 - 6 pages

Document 4 : « Risque lié aux circulations internes » - www.cmb-sante.fr - Novembre 
2014 - 2 pages

Document 5 : « Le plan de circulation » - CDG 35 - Mai 2009 - 2 pages

Document 6 : «  La séparation des flux montre la bonne voie » - Travail et sécurité - 
Novembre 2013 - 3 pages

Document 7 : « Le recyclage fait son tri » - Travail et sécurité - Novembre 2013 - 2 
pages

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet.


